
PRESENTATION
BUDGETAIRE
2025
Selon les éléments connus au 28 mars 2025



La commune de la Rivière-Saint-Sauveur compte 2592 habitants et fait
partie de la communauté de communes du pays d’Honfleur-Beuzeville.LA SITUATION DE

LA COLLECTIVITE



Évolution des
principaux
ratios

Epargne de gestion 2024 : 420 065,46€
Epargne Brute : épargne de gestion – charges d’intérêts : 420 065 – 28124 = 391 941€

Epargne nette : épargne brute – remboursement de la dette = 391 941 – 118 782= 273 159€



Retourner à la vue d'ensemble

Évolution des chapitres
Budgété / Réalisé



La préparation du
budget 2025

Pour rappel, le budget est élaboré depuis
2024 avec le référentiel comptable M57.

Quelques articles comptables sont modifiés
mais le principal changement est dans la

disparition du chapitre des dépenses
imprévues, rendant la comparaison avec les

budgets précédents plus difficile. 

Le Conseil Municipal sera appelé à autoriser
le maire à effectuer des transferts entre

chapitres dans la limite de 7,5% du budget
(même pourcentage que pour les dépenses

imprévues en M14).

L’objectif reste la maîtrise des charges à
caractère général malgré le climat

inflationniste qui pourrait être accéléré par
les incertitudes des échanges commerciaux

au niveau mondial.
La dynamique des recettes repose

principalement sur la taxe foncière acquittée
par les propriétaires (révision des bases de

1,7%) ainsi que sur des recettes liées aux
services (location immobilière, logement).

Recette nouvelle : la participation de
camping-car Park (voir document en annexe)

L’addition des chapitres 011 et
012 ne doit pas dépasser 80%
des dépenses de
fonctionnement

CAF brute visée entre 15 et 20%
afin de préparer la construction
du groupe scolaire

Investir en autofinancement
 (pas de recours à l’emprunt)

LES OBJECTIFS POLITIQUES

Le chapitre investissement est préparé
uniquement avec les subventions validées.
A titre d’exemple, le dossier « vitraux »
passera en commission le 24 mars (50%)
et une délibération de demande de
financement auprès de l’office de
tourisme sera proposée au prochain
conseil (10000€). 
Pour la halle, la subvention de 48000€ est
fléchée dans le contrat de territoire mais
ne sera notifiée qu’après l’étude des
devis. 
Pour la salle polyvalente et la
vidéoprotection, selon le niveau de
subvention notifié, une décision
modificative pourra être effectuée.

INFORMATIONS “TECHNIQUES”

Le budget primitif présenté ce jour s’équilibre à 3 469 728,44€ en section de fonctionnement et à 1 089 673,08 € en section d’investissement.

CADRE GÉNÉRAL



PROPOSITIONPROPOSITIONPROPOSITION
BUDGÉTAIRE 2025BUDGÉTAIRE 2025BUDGÉTAIRE 2025



ÉTAT 
DE LA DETTE

Le montant de la dette au 01/01/2025 est de 1 789 314,54€
soit 690€ par habitant



Les recettes fiscales en 2024 étaient de 1 448 931€. Le résultat attendu en 2025 –
hors changement de taux décidé par le conseil municipal – 
est de 1 475 283€ du fait de l’augmentation des bases de 1,7%, soit 26 352€
supplémentaires.
A titre d’information, une augmentation de 1 point (TFB et TFNB) rapporterait 
32 044€ supplémentaires.

LES RECETTES FISCALES

Les recettes
attendues

Le niveau de la Dotation Globale de Fonctionnement n’est pas encore
connu à ce jour. 
L’hypothèse de travail retenue est de 245 000€ (307 742€ en 2024)
soit proche des années 2021/2022.

LES DOTATIONS

Refacturation cantine
Locations immeubles et salle polyvalente
CAF pour l’espace de vie sociale : 27831 €
Aire de camping-cars : part fixe de 4000€/an + part variable
selon fréquentation estimée à 16000€, soit un total de 20 000€.

LES PRODUITS DES SERVICES

Montant prudentiel à 30 000€ sur cette base de travail qui devrait se situer en fin
d’exercice à plus de 45 000€ si maintien dans les effectifs de deux agents en
procédure de retraite d’office.

REMBOURSEMENT DES INDEMNITES JOURNALIERES



La répartition des dépenses
Masse salariale (prévision à 1 028 000€)
Concernant la masse salariale, plusieurs mesures gouvernementales non-compensées impactent le chapitre 012.
Pour mémoire : 
-Augmentation de la cotisation CNRACL : +3,8%.
-Participation santé et participation prévoyance obligatoires à compter de 2025.

Points communaux :
-Fin du portage salarial des animateurs de la pause méridienne par Bac Emploi à la rentrée 2024
-Recrutement d’agent technique sur des missions d’ATSEM en attente de la réussite au concours à compter de la rentrée 2024.
-La masse salariale tient compte de du salaire annuel de 2 agents devant être placés en incapacité totale d’activité et placés d’office à la retraite mais nous n’en maîtrisons pas l’échéance.
La pré-étude en date du 7 mars a validé l’incapacité totale. En attente du conseil médical (de fin mars vient d’être décalé au mois de mai) puis de la validation CNRACL avant de pouvoir
effectuer la radiation des effectifs.

Charges à caractère général (944 400€)
 

Ont été prises en compte les augmentations attendues de l’énergie, de la cantine et des fournitures en général.
Ce chapitre comprend aussi le recours à l’externalisation pour l’entretien des espaces verts (ex : tonte).

Les travaux d’entretien des bâtiments communaux y sont inclus : la mairie (changement de fenêtres et rénovation de la salle de mariage). Ces travaux sont éligibles au FCTVA.

Autres charges de gestion courante (349 372€)
Ce chapitre regroupe les indemnités des élus, les subventions au CCAS et aux associations, la participation au SDIS ainsi que les dépenses de fonctionnement liées au SDEC (éclairage

public, étalement de charges).
L’enveloppe de subvention aux associations se monte à 19 000€ afin de pouvoir accompagner au mieux des structures existantes ou à créer sur le territoire.

Atténuation de produits
Ce chapitre est consacré à la participation de la commune au redressement des finances de l’état. Si le montant du FNGIR (Le fonds national de garantie individuelle des ressources,

mécanisme d’équilibrage des recettes fiscales des collectivités territoriales et de leurs groupements après la suppression de la taxe professionnelle en 2010) est connu (161 103€), le FPIC
(fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales) est recalculé chaque année et est réparti au sein de la communauté de communes.



Revue des projets
d’investissement
I

Il est proposé une enveloppe de 
779 200€ dans le budget 2025 qui

pourra être revue par décision
modificative selon l’aboutissement

des demandes de subventions.



ANNEXES



Les réalisations du budget 2024





Fréquentation de l’aire 
de camping-cars en 2024


